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(54)  Dispositif  de  protection  d'un  circuit  électrique  basse  tension,  module  pour  un  tel  dispositif 
de  protection,  et  circuit  pour  le  module 

(57)  Le  dispositif  (1)  de  protection  d'un  circuit  élec- 
trique  basse  tension  contre  des  surtensions  transitoires, 
comprend  au  moins  un  élément  de  protection,  en  parti- 
culier  constitué  par  une  varistance,  associé  à  un  décon- 
necteur  thermique  pour  actionner  des  moyens  de  signa- 
lisation  visuelle  lorsque  l'élément  de  protection  est  en 

fin  de  vie,  et  des  moyens  de  raccordement  au  réseau. 
Ce  dispositif  (1)  comprend  un  socle  (2),  propre  à  être 
fixé,  comportant  les  moyens  (3a,  3b)  de  raccordement 
au  réseau  et  un  module  (4)  enfichable  de  manière  amo- 
vible  sur  le  socle  (2),  ce  module  (4)  contenant  le  ou  les 
éléments  de  protection. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  867  896  A1 2 

Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  protection  d'un 
circuit  électrique  basse  tension  contre  des  surtensions 
transitoires,  dispositif  du  genre  de  ceux  qui  compren- 
nent  au  moins  un  élément  de  protection,  en  particulier 
constitué  par  une  varistance,  associé  à  un  déconnec- 
teur  thermique  propre  à  actionner  des  moyens  de  signa- 
lisation  visuelle  lorsque  l'élément  de  protection  subit 
une  surchauffe  anormale,  en  particulier  en  fin  de  vie,  et 
des  moyens  de  raccordement  au  réseau. 

Les  circuits  électriques  basse  tension  concernés 
correspondent,  selon  l'acceptation  habituelle,  à  des  cir- 
cuits  sous  des  tensions  électriques  de  230/400  Volts. 
Les  surtensions  transitoires  contre  lesquelles  la  protec- 
tion  est  recherchée  peuvent  être  d'origines  diverses, 
foudre,  perturbations  industrielles  etc..  Les  dispositifs 
de  protection  sont,  en  général,  branchés  entre  une  ligne 
(phase  ou  neutre)  du  circuit  à  protéger  et  la  terre,  et  l'élé- 
ment  de  protection  est  prévu  pour  dériver  à  la  terre  un 
très  fort  courant  de  décharge  lorsqu'  une  surtension 
transitoire  apparaît. 

L'élément  de  protection  est  souvent  constitué  par 
un  composant  de  type  varistance  à  oxyde  de  zinc  (ZnO) 
dont  la  conductance  augmente  brutalement  lorsque  la 
tension  à  ses  bornes  franchit  un  certain  seuil  ;  cette  pro- 
priété  est  utilisée  pour  limiter  les  surtensions  transitoires 
en  évacuant  un  courant  de  décharge  à  travers  la  varis- 
tance  connectée  électriquement  en  parallèle  sur  le  ré- 
seau  à  protéger. 

Lorsqu'une  varistance  arrive  en  fin  de  vie  et  n'assu- 
re  plus  une  protection  satisfaisante,  elle  est  le  siège  d'un 
échauffement  excessif  signe  d'un  emballement  thermi- 
que  imminent.  Le  déconnecteur  thermique  est  sensible 
à  la  température  de  cette  varistance  et  est  propre  à  la 
déconnecter  électriquement  du  réseau  en  cas  d'un  tel 
échauffement  excessif.  Les  moyens  de  signalisation  vi- 
suelle  sont  alors  actionnés  pour  faire  apparaître  que  la 
protection  est  au  moins  partiellement  hors  service  et 
qu'une  intervention  est  nécessaire  pour  la  rendre  plei- 
nement  efficace  à  nouveau. 

Des  dispositifs  de  ce  type  sont  connus  et  commer- 
cialisés  depuis  plusieurs  années,  par  exemple  par  la  so- 
ciété  australienne  CRITEC  BP  536  Hobart  TAS  7001 
Australie.  Le  document  EP-A-0  71  6  493  concerne  éga- 
lement  des  dispositifs  de  ce  genre. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  un  dispo- 
sitif  de  protection  qui,  tout  en  assurant  les  fonctions  de 
protection  déjà  existantes,  soit  d'une  construction  per- 
mettant  une  installation  simple  et  rapide,  et  dont  la  re- 
mise  en  service,  lorsqu'un  élément  de  protection  est  à 
remplacer,  soit  la  plus  rapide  possible.  On  souhaite  en 
outre  que  le  dispositif  soit  conçu  de  manière  à  réduire 
au  minimum  les  risques  d'erreurs  de  montage.  Le  dis- 
positif  de  protection  peut  être  prévu  pour  assurer  des 
fonctions  de  protection  supplémentaires. 

Selon  l'invention,  un  dispositif  de  protection  d'un  cir- 
cuit  électrique  basse  tension  contre  des  surtensions 

transitoires,  du  genre  défini  précédemment,  est  carac- 
térisé  par  le  fait  qu'il  comprend  un  socle,  propre  à  être 
fixé,  comportant  les  moyens  de  raccordement  au  ré- 
seau,  et  un  module  enfichable  de  manière  amovible  sur 

s  le  socle,  ce  module  contenant  le  ou  les  éléments  de  pro- 
tection. 

De  préférence,  le  dispositif  comprend  des  broches 
mâles,  prévues  en  particulier  sur  le  module,  et  des 
douilles  conjuguées,  prévues  en  particulier  sur  le  socle, 

10  pour  établir  une  liaison  électrique  entre  module  et  socle 
par  enfichage. 

Avantageusement,  le  socle  a  la  forme  d'un  étrier  en 
U  entre  les  branches  duquel  est  enfilé  le  module  en  for- 
me  de  parallélépipède  rectangle,  les  moyens  de  liaison 

15  électrique  entre  socle  et  module  étant  prévus  entre  la 
base,  ou  âme,  du  U  et  la  face  en  regard  du  module,  tan- 
dis  que  les  moyens  de  signalisation  comprennent  au 
moins  un  indicateur  et  au  moins  une  fenêtre  prévue  sur 
la  face  du  module  opposée  à  la  base  du  U. 

20  Le  dispositif  de  protection  comporte  généralement 
des  moyens  de  télésignalisation  ;  selon  l'invention  ces 
moyens  de  télésignalisation  comprennent,  dans  le  mo- 
dule,  un  ergot  associé  à  chaque  élément  de  protection 
et  propre  à  faire  saillie  sur  la  face  du  module  tournée 

25  vers  le  socle,  cet  ergot  coopérant  avec  des  moyens  de 
contact  prévus  dans  le  socle,  lequel  comporte  sur  sa 
base  un  trou  associé  à  chaque  ergot  et  propre  à  être 
traversé  par  celui-ci. 

Avantageusement,  le  socle  comporte  sur  sa  face 
30  opposée  au  module  des  moyens  de  fixation,  en  particu- 

lier  des  moyens  d'encliquetage  sur  un  rail. 
L'invention  est  également  relative  à  un  module  pour 

un  dispositif  de  protection  tel  que  défini  précédemment, 
ce  module  étant  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  enficha- 

is  ble  de  manière  amovible  sur  un  socle  et  qu'il  contient  le 
ou  les  éléments  de  protection. 

Avantageusement,  ce  module  a  la  forme  d'un  pa- 
rallélépipède  rectangle  et  comporte,  à  l'intérieur  du  pa- 
rallélépipède  rectangle,  une  cloison  sensiblement  en 

40  dièdre  droit,  orthogonale  aux  grandes  faces  du  parallé- 
lépipède,  et  ayant  un  côté  parallèle  à  la  face  du  paral- 
lélépipède  venant  en  regard  de  la  base  du  socle,  l'es- 
pace  situé  entre  ce  côté  et  ladite  face  constituant  un 
compartiment  pour  les  contacts  du  module,  l'autre  côté 

45  de  la  cloison  étant  parallèle  à  une  face  du  module  or- 
thogonale  à  la  précédente,  l'espace  situé  entre  cet  autre 
côté  et  cette  autre  face  constituant  un  compartiment 
pour  les  moyens  de  signalisation,  tandis  que  l'espace 
situé  à  l'intérieur  du  dièdre  formé  par  la  cloison  et  limité 

so  par  des  parois  opposées  du  parallélépipède  constitue 
un  compartiment,  éventuellement  subdivisé,  pour  le  ou 
les  éléments  de  protection. 

Le  compartiment  des  éléments  de  protection  peut 
être  divisé  en  deux  sous-compartiments,  chaque  sous- 

55  compartiment  comportant  un  moyen  de  protection  qui 
peut  avoir  une  fonction  semblable  à,  ou  différente  de, 
celle  du  moyen  de  protection  de  l'autre  sous-comparti- 
ment. 
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Selon  une  première  possibilité,  l'un  des  sous-com- 
partiments  contient  une  varistance  branchée  entre  une 
borne  de  ligne  et  la  terre,  et  l'autre  sous-compartiment 
contient  une  varistance  branchée  entre  la  borne  de  ligne 
et  le  neutre,  des  moyens  de  signalisation  affectés  à  cha- 
que  moyen  de  protection  étant  prévus. 

Le  module  reste  identique,  notamment  au  niveau 
de  ses  broches,  pour  une  ligne  constituée  par  une  pha- 
se  ou  le  neutre  d'un  circuit,  le  socle  destiné  au  neutre 
comportant  une  connexion  interne  adaptée. 

Selon  une  autre  possibilité,  l'un  des  sous-compar- 
timents  contient  une  varistance  branchée  entre  une  li- 
gne,  phase  ou  neutre,  d'un  circuit  et  la  terre,  et  l'autre 
sous-compartiment  contient  un  moyen  de  protection 
contre  les  courts-circuits,  des  moyens  de  signalisation 
affectés  à  chaque  moyen  de  protection  étant  prévus. 

Le  moyen  de  protection  contre  les  courts-circuits 
peut  comprendre  une  lame  de  cuivre  propre  à  se  rompre 
sous  une  intensité  prédéterminée,  tout  en  étant  propre 
à  supporter  une  intensité  transitoire  de  choc  supérieure 
à  l'intensité  de  court-circuit. 

La  lame  de  cuivre  est  disposée  entre  un  point  fixe 
du  boîtier  et  une  patte  assurant  la  connexion  avec  une 
borne  enfichable  et  soumise  à  l'action  d'un  ressort  d'in- 
dicateur  optique  affecté  à  la  lame,  et  un  fil  résistif  retient 
mécaniquement  la  patte. 

Le  module  comporte  avantageusement  une  protec- 
tion  contre  les  surtensions  trop  importantes,  cette  pro- 
tection  étant  formée  en  particulier  par  une  liaison  à  faible 
section  entre  une  borne  de  la  varistance  et  une  borne 
de  raccordement  extérieur,  liaison  propre  à  se  rompre 
lorsque  l'intensité  transitoire  de  choc  dépasse  une  va- 
leur  limite  déterminée,  et  à  déconnecter  la  varistance. 

L'invention  concerne  également  un  circuit  de  pro- 
tection  pour  le  module. 

Selon  une  première  possibilité,  le  circuit  de  protec- 
tion  contre  les  surtensions  comprend  une  varistance 
branchée  entre  une  ligne,  phase  ou  neutre,  et  la  terre, 
et  une  varistance  branchée  entre  la  ligne  et  le  neutre, 
un  déconnecteur  thermique  étant  prévu  pour  chaque 
varistance. 

Selon  une  autre  possibilité,  le  circuit  comprend  une 
varistance  branchée  avec  un  déconnecteur  thermique 
entre  une  ligne  (phase  ou  neutre)  et  la  terre,  et  un  moyen 
de  protection  contre  les  courts-circuits,  en  série  avec  la 
varistance. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 
exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres  dis- 
positions  dont  il  sera  plus  explicitement  question  ci- 
après  à  propos  d'exemples  de  réalisation  décrits  avec 
référence  aux  dessins  ci-annexés,  mais  qui  ne  sont  nul- 
lement  limitatifs. 

La  Figure  1  ,  de  ces  dessins,  est  une  vue  de  l'avant 
en  perspective  d'un  dispositif  de  protection  d'un  circuit 
électrique  basse  tension,  selon  l'invention,  le  module 
étant  enfiché  sur  le  socle. 

La  Figure  2  est  une  vue  en  perspective,  depuis  l'ar- 
rière,  du  socle  et  du  module  séparé  du  socle. 

La  Figure  3  est  une  vue  en  élévation  du  socle  de  la 
Figure  1,  le  module  étant  retiré. 

La  Figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  côté  d'un 
module  ouvert  sur  ses  grandes  faces,  correspondant  au 

s  schéma  électrique  de  la  Figure  7. 
La  Figure  5  est  une  vue  en  perspective  du  côté  op- 

posé  du  module  de  la  Figure  4. 
La  Figure  6  est  une  vue  schématique  en  perspecti- 

ve,  sous  un  autre  angle,  du  branchement  des  deux  va- 
10  ristances  du  module  des  Figures  4  et  5,  la  concordance 

de  vues  entre  cette  Figure  6  et  les  Figures  4  et  5  n'étant 
pas  exactement  respectée  pour  raison  de  simplification. 

La  Figure  7  est  un  schéma  électrique  correspon- 
dant  au  module  des  Figures  4  et  5. 

15  La  Figure  8  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'un 
module  correspondant  au  schéma  électrique  de  la  Fi- 
gure  9. 

La  Figure  9  est  un  schéma  électrique  du  circuit  de 
protection  correspondant  au  module  de  la  Figure  8. 

20  La  Figure  10  est  un  vue  de  dessous  du  brochage 
du  module  de  la  Figure  8. 

La  Figure  11  est  une  vue  en  perspective,  à  plus 
grande  échelle,  avec  parties  arrachées,  de  moyens  de 
contact  prévus  dans  le  socle,  représentés  dans  une  po- 

25  sition  correspondant  à  des  éléments  de  protection  dé- 
fectueux  dans  le  module. 

La  Figure  1  2  montre,  semblablement  à  la  Figure  1  1  , 
les  moyens  de  contact  lorsque  les  éléments  de  protec- 
tion  du  module  sont  en  bon  état. 

30  La  Figure  13,  enfin,  est  une  coupe  à  plus  grande 
échelle,  par  un  plan  médian,  du  socle  du  dispositif  de 
protection. 

En  se  reportant  aux  Figures  1  à  3  des  dessins  on 
peut  voir  un  dispositif  de  protection  1  d'un  circuit  élec- 

35  trique  basse  tension  contre  des  surtensions  transitoires. 
Ce  dispositif  comprend  un  socle  2,  propre  à  être  fixé, 
comportant  des  moyens  3a,  3b  de  raccordement  au  ré- 
seau  (par  exemple  des  bornes  à  vis),  et  un  module  de 
protection  4  enfichable  de  manière  amovible  sur  le  socle 

40  2. 
Le  module  de  protection  4  contient,  dans  l'exemple 

considéré,  deux  éléments  de  protection  5a,  5b  (Fig.  4  à 
6)  constitués  par  des  varistances  en  forme  de  galette 
sensiblement  carrée. 

45  Le  socle  2  a  la  forme  d'un  étrier  en  U  dont  le  plan 
moyen  est  vertical  selon  la  représentation  des  Figures 
1  et  3.  Le  module  4,  en  forme  de  parallélépipède  rec- 
tangle  avec  deux  grandes  faces  opposées  correspon- 
dant  à  l'ouverture  du  U,  est  engagé  entre  les  branches 

so  6a,  6b  de  l'étrier,  reliées  par  la  base  ou  âme  7. 
Des  moyens  de  liaison  électrique  entre  le  socle  2 

et  le  module  4  sont  prévus  dans  la  base  7  du  socle  et 
la  face  en  regard  8  du  module.  Ces  moyens  de  liaison 
électrique  comprennent  des  broches  mâles  9a,  9b,  9c 

55  prévues  sur  le  module  4,  et  des  douilles  femelles  con- 
juguées  1  0a,  1  0b,  1  0c  prévues  dans  la  base  7  du  socle. 
Les  broches  sont  constituées  de  préférence  par  des  la- 
mes  à  section  rectangulaire  allongée,  les  douilles  ayant 
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une  forme  complémentaire.  Dans  l'exemple  considéré, 
correspondant  au  schéma  de  la  Figure  7,  trois  broches 
sont  prévues.  Les  broches  9a,  9b  admettent  un  même 
plan  moyen  parallèle  aux  grandes  faces  du  module  4  et 
sont  de  préférence  symétriques  par  rapport  au  plan 
moyen  de  la  troisième  broche  centrale  9c  qui  est  ortho- 
gonale  aux  grandes  faces  du  module  4.  La  disposition 
correspondante  des  douilles  10a,  10b,  10c  apparaît  sur 
la  Figure  3. 

Le  module  4  comporte,  à  l'intérieur  du  parallélépi- 
pède,  une  cloison  1  1  (Fig.4  et  5)  sensiblement  en  dièdre 
droit,  orthogonale  aux  grandes  faces  du  parallélépipè- 
de.  Un  côté  12  de  cette  cloison  est  parallèle,  à  la  face 
8  du  module.  L'espace  situé  entre  ce  côté  12  et  ladite 
face  8  constitue  un  compartiment  13  pour  les  contacts 
du  module  4.  L'autre  côté  14  de  la  cloison  11  est  paral- 
lèle  à  une  face  15  du  module  orthogonale  à  la  face  8. 
L'espace  situé  entre  cet  autre  côté  1  4  et  la  face  1  5  cons- 
titue  un  compartiment  "indicateur"  16  pour  des  moyens 
de  signalisation  S  dont  il  sera  question  plus  loin. 

L'espace  situé  à  l'intérieur  du  dièdre  formé  par  la 
cloison  1  1  ,  et  limité  par  des  parois  17,  1  8  du  module  4, 
constitue  un  compartiment  19  pour  les  varistances  5a, 
5b. 

Ce  compartiment  19  est  divisé  en  deux  sous-com- 
partiments  1  9a,  1  9b  par  un  voile  20  sensiblement  à  mi- 
largeur  des  faces  15,  1  7  et  18. 

Dans  le  cas  où  le  module  comporte  des  éléments 
de  protection  dans  chaque  sous-compartiment  1  9a,  1  9b 
et  des  moyens  de  signalisation  S  distincts  affectés  à 
chaque  élément,  le  voile  20  de  séparation  se  poursuit 
dans  le  compartiment  16  occupé  par  des  indicateurs 
propres  à  chaque  élément  de  protection.  Par  contre,  le 
voile  20  ne  se  poursuit  pas  dans  le  compartiment  1  3  des 
moyens  de  contact. 

Chaque  sous-compartiment  1  9a,  1  9b  reçoit  une  va- 
ristance  5a,  5b. 

Chaque  varistance  comporte,  sur  une  de  ses  gran- 
des  faces,  une  borne  21a,  21b  de  raccordement  élec- 
trique  et,  sur  son  autre  face,  une  autre  borne  représen- 
tée  schématiquement  en  22a,  22b  sur  la  Figure  7.  La 
borne  21a,  21b  est  reliée  par  une  soudure  23,  propre  à 
fondre  à  température  relativement  basse  (par  exemple 
de  l'ordre  de  140°C),  à  une  patte  métallique  24a,  24b 
s'étendant  parallèlement  aux  faces  8,  1  8  en  direction  du 
compartiment  16.  L'extrémité  de  chaque  patte  éloignée 
de  la  borne  21  a,  21  b,  est  recourbée  en  équerre  au-delà 
de  la  cloison  11  et  forme  un  retour  lié,  notamment  par 
un  rivetage  plastique,  à  un  élément  de  signalisation  cor- 
respondant  25a,  25b.  Cet  élément  25a,  25b  peut  coulis- 
ser  dans  le  compartiment  16  sous  l'action  d'un  ressort 
de  compression  associé  26a,  26b. 

Chaque  élément  25a,  25b  constitue  un  "indicateur 
optique"  situé  dans  l'une  des  deux  parties  du  comparti- 
ment  13  déterminée  par  la  poursuite  du  voile  20.  Cha- 
que  indicateur  optique  25a,  25b  peut  ainsi  se  déplacer 
en  translation  dans  son  logement  sans  être  gêné  par 
l'autre  indicateur  optique. 

Un  indicateur  optique  25a,  25b  est  constitué  d'un 
parallélépipède  en  matière  plastique  colorée,  compor- 
tant  une  extrémité  de  visualisation,  par  exemple  de  cou- 
leur  rouge,  située  à  l'opposé  de  la  face  8  et  pouvant  ve- 

5  nir,  sous  l'action  du  ressort  26a,  26b,  contre  une  fenêtre 
transparente  27a,  27b  prévue  en  bordure  de  la  face  1  8, 
au  droit  du  compartiment  16. 

Chaque  indicateur  optique  25a,  25b  est  maintenu 
éloigné  des  fenêtres  27a,  27b,  dans  une  position  où  le 

10  ressort  26a,  26b  est  comprimé  du  fait  qu'il  est  lié  méca- 
niquement  à  la  patte  24a,  24b.  Par  ailleurs,  l'indicateur 
optique  25a,  25b  est  solidaire  d'une  platine  métallique 
(non  visible)  qui  effectue  la  liaison  électrique  entre  la 
patte  24a,  24b  et  un  conducteur  souple  déformable  28a, 

15  28b  lui-même  relié  à  la  broche  enfichable  9a  du  module 
avec  une  longueur  suffisante  pour  ne  pas  gêner  le  dé- 
placement  de  l'indicateur  optique  25a,  25b. 

Du  côté  opposé  à  la  face  18,  l'indicateur  optique 
25a,  25b  est  solidaire  d'une  tige  dont  l'extrémité  éloi- 

20  gnée  de  cet  indicateur  constitue  un  ergot  29a,  29b  fai- 
sant  partie  de  moyens  de  télésignalisation.  Chaque  res- 
sort  26a,  26b  est  enfilé  sur  la  tige  se  terminant  par  l'er- 
got,  et  est  comprimé  entre  la  face  8  du  boîtier  et  la  base 
de  l'indicateur  optique  25a,  25b  maintenu  mécanique- 

25  ment  par  la  patte  24a,  24b. 
Les  ergots  29a,  29b  font  saillie  perpendiculairement 

à  la  face  8  (voir  Fig.  2)  en  direction  de  la  base  7,  laquelle 
comporte  deux  trous  30a,  30b  pour  les  recevoir. 

Lorsqu'une  varistance  arrive  en  fin  de  vie,  elle 
30  s'échauffe  et  la  température  de  la  soudure  23  atteint  son 

point  de  fusion  de  sorte  que  sous  l'action  du  ressort  cor- 
respondant,  la  patte  24a,  24b  est  écartée  de  la  borne 
21  a,  21  b,  ce  qui  provoque  la  déconnexion  électrique  de 
la  varistance  ;  l'élément  de  visualisation  25a  ou  25b  est 

35  poussé  contre  la  fenêtre  27a,  27b  associée.  L'ensemble 
de  la  soudure  23,  de  la  patte  associée  24a,  24b  et  du 
ressort  26a,  26b  constitue  un  déconnecteur  thermique 
ou  fusible  thermique  Ft. 

L'ensemble  des  éléments  25a,  25b,  des  ressorts 
40  26a,  26b,  et  des  fenêtres  27a,  27b  forme  les  moyens  de 

signalisation  S. 
Les  moyens  de  télésignalisation,  pour  indiquer  à 

distance  la  déconnexion  d'un  élément  de  protection, 
comprennent,  en  outre,  au  moins  un  moyen  de  contact 

45  31,  schématiquement  représenté  sur  la  Figure  7,  logé 
dans  le  socle  2  et  associé  à  un  ergot. 

Chaque  module  peut  comporter  un  ou  deux  ergots 
de  télésignalisation,  selon  le  nombre  d'éléments  de  pro- 
tection  placés  dans  le  module. 

50  Lorsque  deux  ergots  29a,  29b  sont  prévus,  comme 
illustré  sur  les  Figures  1  1  et  1  2,  un  contact  31  a,  31  b  est 
associé  à  chaque  ergot.  Chaque  contact  comporte,  de 
manière  classique,  un  bras  de  commande  K  articulé  à 
une  extrémité  ;  l'autre  extrémité  du  bras  K  coopère  avec 

55  l'ergot  associé. 
Un  bornier  de  télésignalisation  32,  accessible  de 

l'extérieur  du  socle  2  (Figure  1),  est  prévu.  Une  liaison 
électrique  appropriée  est  effectuée  entre  les  bornes  du 

4 
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bornier  32  et  celles  des  différents  contacts  31  a,  31  b.  Le 
bornier  3  ne  comporte  que  trois  bornes  qu'il  y  ait  un  seul 
contact  31  ou  deux  contacts  31a,  31b  dans  le  socle  2. 

S'il  n'y  a  qu'un  contact  31  ,  il  fonctionne  en  bistable. 
La  borne  centrale  de  ce  contact  31  est  reliée  à  une  borne 
du  bornier  32,  et  chacune  des  deux  autres  bornes  du 
contact  31  est  reliée  à  une  borne  du  bornier  32. 

Si  deux  contacts  31a,  31b  sont  prévus  dans  le  so- 
cle,  l'une  des  bornes  de  chacun  des  deux  contacts  est 
reliée  à  la  même  borne  du  bornier  32,  et  les  deux  autres 
bornes  du  contact  sont  reliées  aux  deux  autres  bornes 
du  bornier  32.  Ainsi,  dans  tous  les  cas,  les  trois  bornes 
du  bornier  32  de  télésignalisation  sont  mises  en  service. 

Comme  visible  sur  la  Figure  1  3,  le  socle  2  est  creux 
et  les  contacts  31a  31b,  sont  avantageusement  logés 
dans  une  zone  d'angle,  à  la  jonction  entre  l'âme  7  et  une 
branche  6a  du  socle  2. 

En  cas  de  déconnexion  thermique  d'une  des  pattes 
24a,  24b,  le  déplacement  de  l'élément  de  visualisation 
25a,  25b  provoque  un  recul  de  l'ergot  29a  ou  29b  rela- 
tivement  à  la  base  7.  Ce  déplacement  de  l'ergot  29a, 
29b  s'accompagne  d'un  déplacement  du  bras  K  et  d'un 
changement  d'état  du  contact  31  a,  31  b  qui  peut  être  dé- 
tecté  à  distance.  Ce  contact  31  a,  31  b  est  en  effet  inséré 
dans  une  ligne  de  télésignalisation  raccordée  au  bornier 
32  (Fig.  1  et  3)  prévu  à  une  extrémité  de  la  base  7  du 
socle. 

Les  faces  15  et  17  du  module  4  comportent  chacune 
une  saillie  longitudinale  33  propre  à  coopérer  avec  une 
rainure  associée  34  prévue  sur  la  face  interne  de  cha- 
que  branche  6a,  6b  du  socle.  L'agencement  des  saillies 
33  et  des  rainures  34  est  prévu  pour  assurer  un  guidage 
et  un  détrompage. 

Des  reliefs  transversaux  35  peuvent  être  prévus  en 
partie  haute  des  faces  1  5  et  17  pour  faciliter  la  préhen- 
sion  du  module  4. 

Le  socle  2  comporte,  sur  sa  face  opposée  au  mo- 
dule  4,  des  moyens  d'encliquetage  36  sur  un  rail. 

Le  module  4comprend,  de  plus,  une  protection  con- 
tre  des  surtensions  trop  importantes,  par  exemple  su- 
périeure  de  plus  de  10%  à  la  valeur  maximale  accepta- 
ble  pour  une  varistance  (par  exemple  40  kA).  Cette  pro- 
tection  est  formée,  pour  chaque  patte  24a,  24b,  par  une 
liaison  à  faible  section,  constituée  par  deux  doigts  37', 
37"  relativement  étroits  (Fig.  4  et  5),  avec  la  borne  cor- 
respondante  21a,  21b  de  la  varistance.  Cette  liaison  à 
faible  section  est  propre  à  se  rompre  lorsque  l'intensité 
transitoire  de  choc  dépasse  une  valeur  limite  détermi- 
née.  Il  en  résulte  une  déconnexion  qui  permet  de  pro- 
téger  la  varistance  d'une  charge  trop  élevée.  Les 
moyens  de  signalisation  S  sont  alors  actionnés. 

Le  schéma  électrique  du  dispositif  de  protection  1 
des  Figures  1  à  5  est  illustré  sur  la  Figure  7.  Les  mêmes 
références  numériques  ou  littérales  sont  utilisées  pour 
désigner  les  différents  éléments  schématisés.  On  re- 
trouve  la  varistance  5a  dont  une  borne  22a  est  reliée  à 
la  broche  de  terre  9b  et  dont  l'autre  borne  21  a  est  reliée 
à  la  broche  9a  de  ligne  par  l'intermédiaire  d'une  protec- 

tion  thermique,  assurée  par  le  fusible  thermique  Ft  (sou- 
dure  23). 

La  varistance  5b  a  une  borne  21  b  reliée  à  la  broche 
9a  également  par  l'intermédiaire  du  fusible  thermique 

s  Ft.  L'autre  borne  22b  de  la  varistance  5b  est  reliée  à  la 
broche  9c  du  neutre. 

Le  schéma  de  la  Figure  7  représente  une  configu- 
ration  originale  :  il  s'agit  d'un  parafoudre  permettant  de 
protéger  en  mode  commun  (entre  phase  et  terre)  et  en 

10  mode  différentiel  (entre  phase  et  neutre),  ce  parafoudre 
étant  à  base  de  bloc  ou  module  4  amovible  et  indépen- 
dant,  inséré  dans  un  socle  2  spécialement  préparé. 
Chaque  module  4,  comme  illustré  sur  la  Figure  6,  intè- 
gre  deux  varistances  5a,  5b.  La  varistance  5a  est  bran- 

15  chée  entre  la  phase  (broche  9a)  et  la  terre  (broche  9b), 
tandis  que  la  varistance  5b  est  branchée  entre  la  phase 
raccordée  à  la  broche  9a  et  le  neutre  raccordé  à  la  bro- 
che  9c. 

La  mise  en  place  de  plusieurs  modules  4  dans  des 
20  socles  spécifiquement  adaptés  permet  d'obtenir  une 

protection,  en  monophasé  sur  phase  et  neutre,  et  en  tri- 
phasé  sur  les  trois  phases  et  sur  le  neutre.  Dans  ce  der- 
nier  exemple  de  triphasé,  quatre  socles  2  seront  juxta- 
posés  et  affectés  respectivement  à  chacune  des  trois 

25  phases  et  au  neutre.  En  désignant  schématiquement 
les  phases  par  L1  ,  L2,  L3,  le  neutre  par  N  et  la  terre  par 
T,  la  protection  suivante  sera  obtenue  :  L1/N  -  L1/T  ; 
L2/N  -  L2/T  ;  L3/N  -  L3/T  ;  N/T. 

Le  module  4  positionné  sur  le  socle  2  affecté  au 
30  "neutre"  aura  sa  varistance  5b  (qui  est  connectée  en  dif- 

férentiel)  strappée,  c'est-à-dire  shuntée,  par  une  con- 
nexion  interne  du  socle  2  puisque,  dans  ce  cas,  la  bro- 
che  9a  du  module  se  trouve  engagée  dans  une  douille 
reliée  au  neutre. 

35  ||  convient  de  noter  que  les  modules  4  amovibles 
sont  les  mêmes  pour  un  socle  "phase"  ou  "neutre",  ce 
qui  élimine  totalement  le  risque  d'erreur  de  mise  en 
oeuvre  et  de  remplacement. 

Les  socles  individuels  2,  juxtaposés,  peuvent  être 
40  interconnectés  électriquement  par  un  "bus"  de  neutre  et 

un  "bus"  de  terre  traversant  des  lumières  E  (Fig.  2)  pré- 
vues  dans  le  socle  2.  L'assemblage  mécanique  de  qua- 
tre  socles  juxtaposés,  pour  une  protection  triphasée 
avec  neutre,  peut  s'effectuer  par  rivetage  à  travers  des 

45  ouvertures  O  (Fig.  1  et  2)  prévues  à  cet  effet  dans  les 
socles  2  et  d'axe  perpendiculaire  au  plan  moyen  de  cha- 
que  socle. 

La  Figure  8  montre,  en  perspective  éclatée,  avec 
parties  enlevées,  une  variante  104  du  module  de  pro- 

50  tection  selon  l'invention.  Les  éléments  de  ce  module 
identiques  ou  jouant  des  rôles  analogues  à  des  élé- 
ments  déjà  décrits  à  propos  des  figures  précédentes  se- 
ront  désignés  par  les  mêmes  références  numériques, 
éventuellement  précédées  du  chiffre  1  de  centaine, 

55  sans  que  leur  description  soit  reprise  en  détail. 
Ce  module  104  combine  deux  fonctions  normale- 

ment  distinctes  à  savoir  la  fonction  "parafoudre"  qui  con- 
tinue  à  être  exercée  par  la  varistance  5a  située  dans  le 

5 
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même  sous-compartiment  de  protection  que  sur  les  Fi- 
gures  4  et  5,  et  une  protection  contre  les  courants  de 
court  -circuit  (Icc)  assurée  par  des  moyens  prévus  dans 
l'autre  sous-compartiment  de  protection. 

Ce  sous-compartiment  "fusible"  comprend  une  la- 
me  de  cuivre  38,  spécialement  calibrée  en  longueur,  en 
épaisseur  et  en  section,  pour  se  déconnecter,  par  rup- 
ture,  sur  les  courants  de  défaut  envisagés  (par  exemple 
20  000  A  efficaces)  sans  toutefois  agir  sur  les  courants 
de  choc  transitoires  acceptables  par  la  varistance  5a 
(par  exemple  40  kA  en  onde  5/20  u.s). 

Jusqu'à  présent,  on  savait  utiliser  des  varistances 
disposées  entre  une  ligne  et  la  terre,  mais  les  modules 
de  protection  n'incorporaient  pas  de  fusible,  de  sorte 
qu'il  était  nécessaire  d'ajouter  un  fusible  séparément 
par  rapport  à  la  varistance.  Selon  l'invention,  le  fusible 
est  incorporé  dans  le  module  et  est  constitué  par  la  lame 
38.  Comme  il  s'agit  de  protéger  des  lignes  d'alimenta- 
tion,  s'il  se  produit  un  courant  de  court-circuit  entre  la 
ligne  et  la  terre  au  niveau  du  module  protecteur,  il  peut 
y  avoir  un  courant  de  3  000  ampères.  C'est  une  des  rai- 
sons  pour  lesquelles  on  utilise  des  varistances  et  non 
pas  des  éclateurs  à  gaz,  car  si  un  éclateur  s'amorce,  il 
n'est  pas  exclu  qu'il  reste  amorcé  après  le  passage  de 
la  surtension  puisque  la  tension  de  la  ligne  est  d'ores  et 
déjà  importante,  ce  qui  n'est  pas  le  cas  pour  les  télé- 
communications.  L'avantage  d'une  varistance  est,  en 
outre,  que  son  temps  de  réaction  est  extrêmement  court 
et  que  l'on  peut  donc  agir  avec  des  fronts  de  surtension 
très  raides  alors  que  l'éclateur  à  gaz  est  beaucoup  plus 
lent.  L'inconvénient  d'une  varistance  est  qu'elle  laisse 
passer  un  courant  de  fuite  de  quelques  milliampères,  ce 
qui  fait  vieillir  la  varistance  alors  que  l'éclateur  à  gaz  n'a 
aucun  courant  de  fuite. 

Le  "fusible  électrique"  Fe  est  constitué  par  la  lame 
de  cuivre  38.  Cette  lame  38  est  fine  (quelques  dixièmes 
de  millimètres  d'épaisseur)  et  perforée  de  façon  à  rédui- 
re  sa  section.  Elle  est  disposée,  comme  montré  sur  la 
Figure  8,  entre  un  point  fixe  du  boîtier  et  la  patte  en 
équerre  124  qui  assure  la  connexion  avec  la  borne  en- 
fichable.  Cette  lame  de  cuivre  38  n'est  pas  capable  de 
retenir  mécaniquement  le  ressort  26b  de  l'indicateur  op- 
tique  25b  affecté  à  cette  lame  38.  On  a  donc  ajouté  un 
fil  résistif  40  qui  permet  de  retenir  mécaniquement  la 
patte  1  24. 

Cette  lame  38  est  située  sensiblement  au  milieu  de 
la  grande  section  du  module  4  avec  sa  direction  longi- 
tudinale  parallèle  aux  faces  15  et  17.  La  lame  38  peut 
présenter,  notamment  vers  chacune  de  ses  extrémités, 
des  ondulations  39  sensiblement  en  forme  de  dièdre. 
L'extrémité  de  la  lame  38  la  plus  proche  du  côté  12  de 
la  cloison  11  est  reliée  mécaniquement  et  électrique- 
ment  à  une  lame  transversale  41.  L'autre  extrémité  de 
la  lame  38  est  reliée  mécaniquement  et  électriquement 
à  une  patte  1  24,  elle-même  reliée  à  l'élément  indicateur 
25b.  On  retrouve  les  fenêtres  27a  et  27b  sur  la  face  su- 
périeure  18  du  module  104.  Le  conducteur  souple  28b 
relie  la  patte  124  à  la  broche  9a. 

La  lame  41  est  reliée  électriquement  à  l'autre  bro- 
che  9b  (terre)  par  l'intermédiaire  du  fusible  thermique  Ft 
(Fig.  9)  et  de  la  varistance  5a  branchée  en  série  avec  le 
fusible  électrique  Fe  constitué  par  cette  lame  38. 

s  Le  module  104  comporte  sur  sa  face  inférieure, 
comme  visible  sur  la  Figure  10,  deux  broches  9a,  9b  et 
deux  ergots  29a,  29b. 

Il  est  à  noter  que  pour  d'autres  réalisations  le  nom- 
bre  de  broches  peut  atteindre  cinq. 

10  Afin  d'obtenir  un  pouvoir  de  coupure  important, 
avec  la  lame  38,  en  améliorant  l'extinction  sur  le  courant 
de  défaut,  l'ensemble  du  sous-compartiment  de  la  lame 
38  est  avantageusement  rempli  de  sable  42. 

La  fermeture  de  la  grande  section  du  module  104 
15  et  du  sous-compartiment  de  la  lame  38  est  obtenue 

avec  un  capot  43  recouvrant  toute  l'ouverture  et  rendant 
l'ensemble  étanche.  L'autre  grande  face  du  module  est 
fermée  par  un  capot  semblable  amovible. 

En  cas  de  rupture  de  la  lame  de  cuivre  principale 
20  38,  le  courant  résiduel  de  défaut  est  suffisant  pour  faire 

fondre  le  fil  résistif  40,  ce  qui  libère  la  patte  124.  L'indi- 
cateur  25b,  soumis  à  l'action  du  ressort  de  compression, 
se  déplacera  contre  la  fenêtre  27b  pour  signaler  la  dé- 
connexion.  Le  deuxième  indicateur  25a  reste  associé  à 

25  la  varistance  5a  pour  indiquer  son  éventuelle  mise  hors 
service. 

De  nombreuses  variantes  de  montage  des  élé- 
ments  de  protection  dans  le  module  4,  104  sont  possi- 
bles.  Les  différentes  versions  qui  peuvent  être  propo- 

30  sées  différeront  au  niveau  : 

des  types  de  réseaux  protégés  (énergie,  transmis- 
sion) 
des  configurations  de  réseau  (mono,  triphasé) 

35  -  des  sections  de  raccordement  des  conducteurs 
des  performances  (courant  de  décharge  en  onde 
de  choc  de  1  0  à  1  00  kA) 
des  options  (fonction  débrochable,  télésignalisa- 
tion,  redondance,  détrompage  en  tension) 

40  -  des  schémas  de  protection  (varistance,  varistance 
plus  parasurtension,  fusible  en  ligne,  filtrage  RF...) 
des  points  à  protéger  (mode  commun,  mode  com- 
mun/différentiel). 

45  En  particulier,  dans  le  cas  d'un  module  pour  la  pro- 
tection  d'une  seule  phase  et  du  neutre,  le  schéma  du 
circuit  de  protection  dans  le  module  peut  être  l'un  des 
suivants. 

Un  premier  schéma,  correspondant  à  une  protec- 
50  tion  en  mode  commun,  comporte  deux  bornes  reliées 

respectivement  à  la  phase  et  au  neutre,  chaque  borne 
étant  reliée,  par  un  fusible  thermique  et  une  varistance 
branchés  en  série,  à  une  troisième  borne  de  terre. 

Selon  un  autre  schéma  correspondant  à  une  pro- 
55  tection  en  mode  commun  et  différentiel,  on  prévoit,  dans 

le  montage  du  circuit  évoqué  précédemment,  une  troi- 
sième  varistance  branchée  entre  les  bornes  reliées  au 
fusible  thermique  des  deux  autres  varistances. 

40 
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Dans  le  premier  schéma  évoqué  ci-dessus,  on  peut 
prévoir,  entre  la  borne  des  varistances  destinée  à  être 
reliée  à  la  terre,  et  la  terre,  un  tube  à  gaz  à  décharge, 
l'ensemble  assurant  une  protection  en  mode  commun 
et  différentiel.  s 

Enfin,  dans  le  cas  de  la  protection  en  mode  corn-  5. 
mun  et  différentiel  avec  uniquement  des  varistances,  un 
couplage  peut  être  établi  entre  les  fusibles  thermiques. 

Quelle  que  soit  la  version  proposée,  le  dispositif  de 
protection  est  particulièrement  simple  à  mettre  en  10 
oeuvre,  assure  une  indication  de  mise  hors  service,  sur 
place  et  à  distance,  par  des  moyens  simples  et  effica-  6. 
ces,  et  permet  un  remplacement  rapide  et  simple  d'un 
module  mis  hors  service. 

Revendications 
7. 

1  .  Dispositif  de  protection  d'un  circuit  électrique  basse 
tension  contre  des  surtensions  transitoires,  corn-  20 
prenant  au  moins  un  élément  de  protection,  en  par- 
ticulier  constitué  par  une  varistance,  associé  à  un 
déconnecteur  thermique  pour  actionner  des 
moyens  de  signalisation  visuelle  lorsque  l'élément 
de  protection  est  en  fin  de  vie,  et  des  moyens  de  25 
raccordement  au  réseau,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comprend  un  socle  (2),  propre  à  être  fixé,  compor- 
tant  les  moyens  (3a,  3b)  de  raccordement  au  ré- 
seau  et  un  module  (4)  enfichable  de  manière  amo- 
vible  sur  le  socle  (2),  ce  module  (4)  contenant  le  ou  30 
les  éléments  de  protection  (5a,  5b). 

2.  Dispositif  de  protection  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  des  broches  mâ- 
les  (9a,  9b,  9c),  prévues  en  particulier  sur  le  module  35 
(4)  ,  et  des  douilles  conjuguées  (1  Oa,  1  0b,  1  0c),  pré- 
vues  en  particulier  sur  le  socle  (2),  pour  établir  une 
liaison  électrique  entre  module  et  socle  par  enficha-  8. 
ge. 

40 
3.  Dispositif  de  protection  selon  la  revendication  1  ou 

2,  caractérisé  par  le  fait  que  le  socle  (2)  à  la  forme 
d'un  étrier  en  U  entre  les  branches  (6a,  6b)  duquel 
est  enfilé  le  module  (4)  en  forme  de  parallélépipède 
rectangle,  les  moyens  de  liaison  électrique  (9a,  9b,  45 
9c  ;  10a,  10b,  10c)  entre  socle  et  module  étant  pré-  9. 
vus  dans  la  base  (7)  du  U  et  la  face  (8)  en  regard 
du  module,  tandis  que  les  moyens  de  signalisation 
(5)  comprennent  au  moins  une  fenêtre  (27a,  27b) 
sur  la  face  du  module  opposée  à  la  base  du  U  et  au  so 
moins  un  indicateur  (25a,  25b). 

4.  Dispositif  de  protection  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  comportant  des  moyens  de  télésignali- 
sation,  caractérisé  par  le  fait  ces  moyens  de  télési-  55 
gnalisation  comprennent,  dans  le  module  (4),  au  10, 
moins  un  ergot  (29a,  29b)  faisant  saillie  sur  la  face 
(8)  du  module  tournée  vers  le  socle  (2)  et  propre  à 

se  déplacer  en  cas  d'anomalie,  cet  ergot  (29a,  29b) 
coopérant  avec  des  moyens  de  contact  (31a,  31  b) 
prévus  dans  le  socle  (2),  lequel  comporte  sur  sa  ba- 
se  un  trou  (30a,  30b)  associé  à  chaque  ergot. 

Dispositif  de  protection  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le  so- 
cle  (2)  comporte  sur  sa  face  opposée  au  module  (4) 
des  moyens  de  fixation  (36),  en  particulier  des 
moyens  d'encliquetage  sur  un  rail. 

Module  pour  un  dispositif  de  protection  selon  l'une 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  est  enfichable  de  manière  amovible  sur  un 
socle  (2)  et  qu'il  contient  le  ou  les  éléments  de  pro- 
tection  (5a,  5b). 

Module  selon  la  revendication  6  en  forme  de  paral- 
lélépipède  rectangle,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  à  l'intérieur  de  ce  parallélépipède  une 
cloison  (11)  sensiblement  en  angle  droit,  orthogo- 
nale  aux  grandes  faces  du  parallélépipède,  cloison 
dont  un  côté  (12)  est  parallèle  à  la  face  (8)  venant 
en  regard  de  la  base  (7)  du  socle,  l'espace  (1  3)  situé 
entre  ce  côté  (12)  et  ladite  face  (8)  constituant  un 
compartiment  pour  des  contacts  (9a,  9b,  9c),  l'autre 
côté  (14)  de  la  cloison  étant  parallèle  à  une  face 
(15)  du  module  orthogonale  à  la  précédente,  l'es- 
pace  (16)  situé  entre  cet  autre  côté  (14)  et  cette 
autre  face  (15)  constituant  un  compartiment  pour 
des  moyens  de  signalisation  (S),  tandis  que  l'espa- 
ce  situé  à  l'intérieur  du  dièdre  formé  par  la  cloison 
(1  1  )  et  limité  par  des  parois  opposées  du  parallélé- 
pipède  constitue  un  compartiment  (1  9),  éventuelle- 
ment  subdivisé,  pour  le  ou  les  éléments  de  protec- 
tion  (5a,  5b). 

Module  selon  la  revendication  7,  caractérisé  par  le 
fait  que  le  compartiment  (19)  des  éléments  de  pro- 
tection  est  divisé  par  un  voile  (20)  en  deux  sous- 
compartiments,  chaque  sous-compartiment  com- 
portant  un  moyen  de  protection  (5a,  5b,  38)  ayant 
une  fonction  semblable  à,  ou  différente  de,  celle  du 
moyen  de  protection  de  l'autre  sous-compartiment. 

Module  selon  la  revendication  8,  caractérisé  par  le 
fait  que  l'un  des  sous-compartiments  contient  une 
varistance  (5a)  branchée  entre  une  borne  de  ligne 
et  la  terre,  et  l'autre  sous-compartiment  contient 
une  varistance  (5b)  branchée  entre  la  borne  de  li- 
gne  et  le  neutre,  des  moyens  de  visualisation  (25a, 
25b)  affectés  à  chaque  moyen  de  protection  étant 
prévus  dans  le  compartiment  (16)  des  moyens  de 
visualisation. 

Module  selon  la  revendication  9,  caractérisé  par  le 
fait  que  le  voile  de  séparation  (20)  se  prolonge  dans 
le  compartiment  (16)  des  moyens  de  visualisation. 
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11.  Module  selon  la  revendication  9  ou  10,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  est  identique  pour  une  ligne  consti- 
tuée  par  une  phase  ou  le  neutre,  le  socle  destiné 
au  neutre  comportant  une  connexion  interne  adap- 
tée.  5 

12.  Module  selon  la  revendication  8,  caractérisé  par  le 
fait  que  l'un  des  sous-compartiments  contient  une 
varistance  (5a)  branchée  entre  une  ligne,  phase  ou 
neutre,  et  la  terre,  et  l'autre  sous-compartiment  con-  10 
tient  un  moyen  de  protection  (38)  contre  les  courts- 
circuits,  des  moyens  de  signalisation  affectés  à  cha- 
que  moyen  de  protection  étant  prévus. 

13.  Module  selon  la  revendication  12,  caractérisé  par  15 
le  fait  que  le  moyen  de  protection  contre  les  courts- 
circuits  comprend  une  lame  de  cuivre  (38)  propre  à 
se  rompre  sous  une  intensité  prédéterminée,  tout 
en  étant  propre  à  supporter  une  intensité  transitoire 
de  choc  supérieure  à  l'intensité  de  court-circuit.  20 

14.  Module  selon  la  revendication  13,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  lame  de  cuivre  (38)  est  disposée  entre 
un  point  fixe  du  boîtier  et  une  patte  (124)  assurant 
la  connexion  avec  une  borne  enfichable  et  soumise  25 
à  l'action  d'un  ressort  (26b)  d'indicateur  optique 
(25b)  affecté  à  la  lame  (38),  et  qu'un  fil  résistif  (40) 
retient  mécaniquement  la  patte  (124). 

15.  Module  selon  la  revendication  8,  caractérisé  par  le  30 
fait  qu'il  comporte  une  protection  contre  les  surten- 
sions  trop  importantes,  en  particulier  formée  par 
une  liaison  à  faible  section  (37',  37")  entre  une  bor- 
ne  (21  a,  21  b)  de  la  varistance  et  une  borne  de  rac- 
cordement  extérieur,  liaison  propre  à  se  rompre  35 
lorsque  l'intensité  transitoire  de  choc  dépasse  une 
valeur  limite  déterminée. 

16.  Circuit  de  protection  contre  les  surtensions  pour  un 
module  selon  l'une  des  revendications  6  à  15,  ca-  40 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  une  varistance 
(5a)  branchée  entre  une  ligne,  phase  ou  neutre,  et 
la  terre,  et  une  varistance  (5b)  branchée  entre  la 
ligne  et  le  neutre,  un  déconnecteur  thermique  (23, 
Ft)  étant  prévu  pour  chaque  varistance.  45 

17.  Circuit  de  protection  contre  les  surtensions  pour  un 
module  selon  l'une  des  revendications  6  à  15,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  une  varistance 
(5a)  branchée  avec  un  déconnecteurthermique  (Ft)  so 
entre  une  ligne  (phase  ou  neutre)  et  la  terre,  et  un 
moyen  de  protection  (38,  Fe)  contre  les  courts-cir- 
cuits,  en  série  avec  la  varistance  (5a). 
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